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RESTEZ A LA MAISON 

La Médiathèque départementale s’invite chez vous ! 
 

En ces temps de confinement nécessaire, le Conseil départemental de Lot-et-Garonne a 

souhaité donner à tous les Lot-et-Garonnais (jusqu'au 30 juin 2020) la possibilité d’accéder à 

son offre de ressources numériques accessibles depuis le site web de la Médiathèque 

départementale et, par la même occasion, développer cette offre. Des centaines de contenus 

sont à portée de clic : musique, films, livres, documentaires, revues périodiques… 

En temps normal, seuls les abonnés à une bibliothèque du réseau pouvaient accéder à ce 

service gratuit pour l’usager. 

 

Il est donc désormais possible : 

 

1) de s'inscrire directement à la Médiathèque numérique sans passer par une bibliothèque 

municipale. Un formulaire est directement accessible en ligne ; 

 

2) de consulter jusqu’à 7 documents de la catégorie « forfait » (films, presse, bande 

dessinée…) par mois et par usager inscrit, au lieu des 5 autorisés habituellement, et de 

consulter en illimité tous les autres contenus indiqués en « libre accès ». Le tout gratuitement. 

 

Cette offre est valable jusqu'au 30 juin 2020. A partir du 1er juillet, il faudra, pour continuer à 

bénéficier de cette offre de ressources numériques, être inscrit dans une des bibliothèques 

municipales ou intercommunales qui proposent habituellement ce service. 

 

RENDEZ-VOUS SUR 
WWW.MEDIATHEQUE.LOTETGARONNE.FR 
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